
Tous les ans, la CNIEG (Caisse Nationale des Industries Électriques et Gazières)
vous adresse une attestation fiscale sur laquelle apparaît le montant des
avantages en nature. Ce montant est actualisé tous les ans.

Le nombre de personnes présentes au domicile de l’agent titulaire des contrats
« Électricité - Gaz » est un des éléments importants qui détermine le montant
de ces avantages en nature.

Il y a quelques années, nous avions un questionnaire annuel qui nous était
envoyé par la CNIEG, qui nous permettait de mettre à jour ces informations,
mais ce n’est plus le cas. À titre d’exemple, en cas de décès du conjoint, il est
impératif d’en informer la CNIEG qui est garante de l’ouverture des droits.

CNIEG, 20 Rue des Français Libres, 44200 Nantes – Tél : 02 40 84 01 84

De la même manière, si vous avez par exemple un enfant qui n’habite plus à
votre domicile, il faut le signaler.

Il est impératif d’informer également l’ANGANE, le gestionnaire des tarifs
particuliers pour les pensionné-e-s, de toutes les modifications.
-

ANGANE, Agence Nationale de Gestion des Avantages en Nature
2 rue Vasco de Gama – Bat C – 44800 SAINT HERBLAIN

Tel : 09 69 39 58 60 – Mail : angane@enedis-grdf.fr

Pour les revenus de 2025, que vous déclarerez en 2026, si le montant donné
par la CNIEG ne correspond pas (voir note avec le tableau au verso), vous
pourrez modifier sur votre déclaration, sans oublier de le signaler à l’Angane.

N’hésitez pas à vous rapprocher des militants CGT de la section retraités de
votre département, ou de votre syndicat CGT territorial.

Déclaration “Avantages nature”
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LIÉS AU TARIF AGENT:
VÉRIFIEZ LE MONTANT ET NE PAYEZ PAS UN
CENTIME DE TROP !!

CONTACT :
UFR
ufr@fnme-cgt.fr www.fnme-cgt.fr

https://www.google.com/search?q=cnieg&sca_esv=b23efcb65468375a&hl=fr&sxsrf=ANbL-n6rH5ECLjL7hQNvxltQW-aUrHYR8Q%3A1776262052112&source=hp&ei=pJvfaYiBBfmfkdUPnqKOwQU&iflsig=AFdpzrgAAAAAad-ptO-k29AsnvnU45-S1rH-jt7aQzs7&ved=0ahUKEwiI45Hlg_CTAxX5T6QEHR6RI1gQ4dUDCBk&uact=5&oq=cnieg&gs_lp=-wLCBwUyLTQuMcgHGoAIAA&sclient=gws-wiz
mailto:angane@enedis-grdf.fr
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